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Traitement régulier. 
Pastilles de désinfection au Brome. 

Elimine les bactéries, virus et champignons dans l’eau. 
 
Propriétés physico-chimique : 
 
SPECIFICATIONS STANDARD ou CONTRACTUELLES 
Tablette de 20g 20g 
Teneur en brome 35,5 % (+/- 3,5%) 
Teneur en chlore 12.5%  (+/- 2,5 %) 
Humidité 0.5% maxi 
pH (solution 0,1%) 4,0 
 
Composition : 
 
_ BCDMH (1000g/kg). 
 
Mode d’emploi : 
 

Il est recommandé d’utiliser un doseur de brome (brominateur) pour une diffusion 
lente et régulière.  
 

_ Avec Brominateur :  
 Remplir le brominateur avec une charge de 5 kg de pastilles, puis recharger au fur et à 
mesure de l’érosion des tablettes. Ne jamais dépasser un chargement de 5 kg. Régler le débit 
pour un taux de brome de 1 à 2 mg/l en piscine et 2 à 3 mg/ en bain bouillonnant. 

 
_ Sans Brominateur 
Faute de doseur spécifique, disposer les pastilles de brome (aucun autre produit en 

contact) dans un skimmer ou le préfiltre de pompe de filtration à condition qu’il(s) ne 
contienne(nt) pas de chlore non stabilisé (Hypochlorite de Calcium…). 
 

Dosage :  

12 pastilles /25 m3 d’eau, tous les 4 à 7 jours (selon température et durée de filtration) pour 
garantir un taux de brome de 1 à 2 mg/l en piscine et 2 à 3 mg/ en bain bouillonnant. 

Régler le pH entre 7,5 et 8,0. Eviter un pH inférieur à 7,2. 
Les mesures de l’eau doivent être effectuées 1 fois par semaine :   

Utiliser les réactifs DPD1 (ou DPD4) ou bien les tests languettes spécifiques. 
 
Conditionnement : 
 
En bidon de 1kg et 5kg. 
 


